
Les déchets spécifiques

LES DÉCHETS

Les consignes de tri des déchets
Le respect des consignes de tri est indispensable pour une collecte de qualité et un
traitement efficace des déchets. Faire mieux pour protéger les richesses de notre
territoire, c’est possible.

Comment trier mes déchets ?

Les emballages et les papiers 

Le verre 

Les cartons 

Les ordures ménagères 

Textiles d'habillement, Linges de maison et Chaussures (TLC) 

Les meubles usagés 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques ménagers (D3E) 

Les déchets médicaux 

Les déchets dangereux 

.

https://www.cap-atlantique.fr/services-a-la-population/dechets/les-consignes-de-tri-des-dechets?

https://www.cap-atlantique.fr/linstitution/definition-des-politiques-publiques/projet-de-territoire-2030
https://citeo.guidedutri.fr/


Tout ce qui n’est pas dans cette liste est à déposer en déchèterie.

Les fusées de détresse 

CapAtlantique La Baule-Guérande Agglo
3 Avenue des Noëlles
44503 La Baule-Escoublac Cedex

02 51 75 06 80

.

https://www.cap-atlantique.fr/services-a-la-population/dechets/les-consignes-de-tri-des-dechets?

https://www.cap-atlantique.fr/accueil
tel:0251750680
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